
CLASSES À HORAIRES 
AMÉNAGÉS MUSIQUE ET DANSE 

Enchante tes années collège ! 

Votre enfant a le désir de développer des 
pratiques artistiques ?  

Votre enfant entre en 6e l’année prochaine ?

camy-info.fr

En savoir plus ?

Renseignez-vous auprès de 

enm-mantes.fr
au 01 34 77 88 88 

ou au collège Jules-Ferry 

à Mantes-la-Jolie au 01 30 33 57 73



Unique dans le Mantois !
La Classe à horaires aménagés est 
maintenant proposée au collège.

Votre enfant entre en 6e en septembre prochain ?
Donnez-lui la chance d’accéder à l’apprentissage d’une 
pratique artistique dans le cadre scolaire.
Pour la première année au collège, l’Inspection académique des 
Yvelines et la Camy ouvrent une classe à horaires aménagés en 
classe de 6e proposant, au choix, l’enseignement du chant choral, 
d’un instrument ou de la danse. 
Encadrée par les professeurs du collège Jules-Ferry et de l’ENM de 
Mantes en Yvelines (Conservatoire à Rayonnement Départemental), 
cette classe composée au maximum de 28 élèves, est proposée au 
collège Jules-Ferry de Mantes-la-Jolie.

L’objectif de ce dispositif
Offrir, à des élèves très motivés et démontrant des capacités 
musicales ou chorégraphiques affirmées, l’opportunité d’accéder à 
une pratique artistique exigeante tout en suivant une scolarité au 
collège. 
Ce dispositif pédagogique original propose une formule person-
nalisée et équilibrée favorisant la réussite.
Au programme, 6h à 6h30 de chant choral ou de formation 
instrumentale ou chorégraphique seront enseignées chaque 
semaine. L’emploi du temps des disciplines générales est aménagé, 
offrant ainsi d’excellentes conditions pour l’apprentissage de la 
musique ou de la danse.
L’enseignement artistique est proposé dans le cadre du parcours 
diplômant en cycle de l’ENM. 
Ce projet se prolongera progressivement jusqu’à la classe de 3e.

À qui s’adresse-t-il ?
Ce dispositif exceptionnel s’adresse aux enfants des communes de 
la Camy* actuellement en CM2 (entrant en 6e en septembre 2012), 
et démontrant une grande appétence et un désir avéré de 
développer une pratique artistique exigeante et de qualité.
Peuvent ainsi candidater :
• Les élèves issus du CM2 CHAM souhaitant poursuivre ou réorienter    
   leur apprentissage d’une pratique artistique,
• Les élèves pratiquant déjà une discipline vocale, instrumentale ou 
   chorégraphique,
• Les élèves débutants très motivés.

*Retrouvez la liste des communes de la Camy adhérentes au dispositif CHAM sur : camy-info.fr

Deux structures adaptées aux enseignements artistiques
Une partie des enseignements artistiques collectifs sont dispensés 
par le professeur d’éducation musicale du collège Jules-Ferry, 
établissement disposant des infrastructures appropriées.
L’ensemble des cours des spécialités vocales, instrumentales ou 
chorégraphiques sont dispensés quant à eux à l’ENM, établissement 
disposant d’un équipement remarquable d’une haute qualité.

Retrait des dossiers de candidature
Attention : places limitées !
Les dossiers de candidature  doivent être retirés au collège 
Jules-Ferry de Mantes-la-Jolie à partir du lundi 16 janvier 2012 
et déposés le vendredi 10 février 2012 au plus tard.

En savoir plus
Vous avez des questions, vous souhaitez en savoir plus ? 
Nous vous rencontrerons le mercredi 8 février 2012 à 19 heures, 
à l’auditorium de l’ENM de Mantes en Yvelines, boulevard Calmette, 
à Mantes-la-Jolie.
Informations complémentaires :
Sur Internet : camy-info.fr ou enm-mantes.fr
Sur place : 
ENM de Mantes en Yvelines, 12 boulevard Calmette, 
78200 Mantes-la-Jolie • Tél. : 01 34 77 88 88 
Collège Jules-Ferry, 5 rue des Écoles, 78200 Mantes-la-Jolie
Tél. : 01 30 33 57 73

camy-info.fr
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